
AIRD/HAITI, le 16 avril 2010 

 
Etaient présents : 
 

- Eliane COEFFIER, Institut Pasteur, 
- Jean-Pierre GESSON, Président de l’Université de Poitiers 
- René BALLY, CNRS, Directeur scientifique Adjoint de l’INEE 
- Hervé de TRICORNOT, AIRD, 
- Georges DE NONI, AIRD. 

� André de COURVILLE, excusé pour Agreenium 
 
 
RAPPEL DU CONTEXTE 

Après avoir remercié Eliane pour son accueil à Pasteur, G. De Noni et H.. de Tricornot rappellent quelques faits 
marquants. 
Pour répondre à l’appel des autorités académiques haïtiennes, l’AIRD a été mandatée par le ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la recherche pour coordonner l’action des organismes scientifiques français en 
faveur de la relance du système d’enseignement supérieur et de recherche en Haïti. Les représentants de la 
communauté académique et scientifique française et les responsables des institutions d'enseignement supérieur 
haïtiens membres de la CORPUCA se sont réunis à Paris les 11 et 12 mars à l'invitation du gouvernement 
français. Une déclaration commune a été cosignée par les membres de la délégation haïtienne, l'Agence inter-
établissement de la recherche pour le développement (AIRD), la Conférence de Présidents d'université (CPU) et 
l'Agence universitaire de la Francophonie (AUF): la « DECLARATION DE PARIS » à travers laquelle les signataires 
s’engagent dans la refondation du système d’enseignement supérieur et de la recherche haïtien. 
 
Dans ce cadre l’AIRD en liaison étroite avec les ministères de tutelle, le MESR et le MAEE et avec le soutien de 
la CPU a œuvré pour la mise en place, dans un délai très court, d’un comité de suivi mixte Franco-Haïtien 
composé par le Président de la CORPUCA, les Recteurs haïtiens (UEH, UNDH et UNIQ) et les représentants de 
l’UAG, de l’AUF, de l’AIRD et de la CPU et des Ministères (incluant le COCAC de l’Ambassade de France à 
Port-Au-Prince). Est souligné le travail de grande qualité réalisé et partagé avec Daniel SCHLOSSER et Judikael 
REGNAUT (MIRH/MESR) 
L’AIRD assure la coordination du comité de suivi dont la mission est l’estimation des besoins et la préparation 
des  réponses à apporter dans les domaines de la recherche et de la formation.  
 
Sur la base d’un travail partagé au quotidien entre le Ministères (MESR et MAEE), la CPU, l’AUF et l’AIRD, 
les moyens engagés et les actions entreprises dans ce cadre à ce jour sont : 
 

� MOYENS HUMAINS : un chargé de mission « Haïti » dans le cadre de l’AIRD, soutien logistique du 
campus IRD France Nord en région parisienne (Bondy) correspondant à un Directeur de Recherche à 
plein temps et à un webmaster.  
 

� MOYENS FINANCIERS : un crédit d’amorçage de 300k€ de la part de l’IRD. L’AIRD devrait gérer les 
budgets dédiés à cette opération mis à disposition par les ministères pour les 18 mois à venir.  

 
� ACTIONS :  

- Première réunion du comité de suivi Franco-Haïtien, prévu les 26, 27 et 28 avril prochain à Port-au-
Prince ; deuxième réunion du comité de suivi Franco-Haïtien vers la fin du mois de juin à Port-au-
Prince en liaison avec la réunion de la CORPUCA prévue aux mêmes dates. Dans ce contexte les 
objectifs visés sont : 

1. l’accueil de boursiers en France / sélection des candidatures ; 
2. l’organisation des accueils sur place ; 
3. l’estimation des nouveaux besoins pour le lancement des futures actions  

- Réflexion conjointe avec la CPU afin d’organiser l’accueil de 700 boursiers en France sur 2 ans (4 
semestres), soit 100/150 bourses par semestre dès septembre 2010. 

- Appel d’offre AIRD-AUF en cours de lancement pour l’enseignement à distance. 
- Réflexion conjointe AIRD-MAEE autour du FSP « HAÏTI ». 
- Réalisation d’une page web dédiée à la mission « Haïti » sur le site de l’AIRD (www.aird.fr).  
 
 



ECHANGES 

Les échanges qui suivent font ressortir les informations suivantes : 
 

- pour l’ENS, les doctorants ne semblent pas être la priorité mais ce serait plutôt les professeurs du 
secondaire (d’ailleurs moins vulnérables à l’expatriation). Il y a, semble-t-il, une vraie demande 
pour monter des diplômes et pour la formation courte des formateurs avant la reprise de septembre,  

- l’importance de former des tuteurs pour accompagner l’enseignement numérique et de solliciter 
pour leur formation les professeurs des Universités (à diminuer du quota d’heure réglementaire ?) 
et les chercheurs des Etablissements, 

- situer l’action dans la durée par un engagement pluriannuel auquel sont très sensibles nos 
partenaires haïtiens, 

- bourses de l’ordre de 6000 €/an/étudiant en France sans le billet d’avion ; ne pas oublier les bourses 
locales moins élevées, 

- prendre en compte également les besoins matériels : immobilier, informatique et documentation, 
- dans le domaine de la recherche, des thématiques associant les établissements de l’AIRD pourraient 

intéresser Haiti : Ecologie/environnement (CNRS, Université, IRD), Santé (Pasteur, Université, 
IRD). Est aussi le champ de l’agronomie avec Agreenium. Pasteur envisage de lancer 2 actions 
concernant la tuberculose et la résistance bactériale des enfants à partir de ses labos antillais. 

 
 

PROPOSITIONS D’ACTIONS 

A la suite de ces échanges et dans l’attente de la réunion du Comité, sont proposées comme actions : 
 

- montage en Haïti d’ateliers thématiques de recherche (Ecologie/Santé), à partir de septembre, 
- lancer un appel d’offre AIRD pour organiser rapidement le tutorat sur place , 
- continuer de développer le site Web : informations provenant des Etablissements, et de la CPU qui 

va informer et sensibiliser les Universités membres. Ajouter sur le site, les CR de réunion et un 
agenda.  

 
Pour répondre à l’urgence du moment, G. De Noni et H. de Tricornot représenteront l’AIRD dans le Comité. La 
représentation peut être plus large s’il y a d’autres volontaires d’ici le départ prévu le samedi 25 avril. Une 
seconde réunion du Comité devrait avoir lieu en juin.   

 
 

 

���� la prochaine réunion aura lieu à la CPU le 25 mai 2010, à 10h. 
 
 
 
 

 


